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Introduction 

Les Peuples et les Nations Autochtones représentants les 7 régions géopolitiques globales, y compris 

des représentants du caucus des femmes et du caucus des jeunes se sont réunis sur les terres et 

territoires traditionnels du Peuple Sami à Alta, en Norvège. L'objectif était d'échanger les points de 

vue et les propositions et de formuler des recommandations collectives sur la réunion plénière de 

haut niveau de l'Assemblée Générale intitulée Conférence Mondiale sur les Peuples Autochtones qui 

aura lieu les 22 et 23 septembre 2014 à New York. Ce document énonce leurs recommandations. 

Préambule 

Pendant des siècles, nous Peuples et Nations Autochtones avons dû faire face et continuons à faire 

face aux effets de la colonisation de nos terres, de nos territoires et de nos ressources. Ceci a 

conduit à l'instauration d'un modèle de domination, d'exploitation et d'asservissement de nos 

Peuples et de nos Nations. De tels modèles peuvent être associés aux revendications de conquête et 

de découverte, aux bulles pontificales, aux chartes royales et autres doctrines erronées. 

Ces revendications ont pris la forme de stratégies, de politiques et d'actions coloniales dont l'objectif 

était l'annihilation des Peuples et des Nations Autochtones et dont la conséquence a été la 

dépossession continue des terres et des territoires des Peuples Autochtones ; la destruction massive 

des institutions politiques et juridiques des Peuples Autochtones ; les pratiques discriminatoires des 

forces colonisatrices œuvrant à la destruction des cultures des Peuples Autochtones ; l'incapacité à 

honorer les traités, les accords et les autres arrangements constructifs conclus avec les Nations 

Autochtones ; les génocides, les crimes contre l'humanité, les crimes de guerre et la militarisation 

des Peuples Autochtones et de leurs terres ; la privatisation et la marchandisation des Peuples 

Autochtones; et l'imposition de modèles de « développement » qui détruisent la faculté de la Terre 

Mère a donner la vie et qui engendrent toute une série d'impacts négatifs parmi lesquels le 

changement climatique risque de s'avérer le plus dévastateur. 

La Déclaration des Nations Unies sur les Droits des Peuples Autochtones dénonce toutes les 

doctrines, les politiques et les pratiques qui invoquent ou prônent la supériorité de 

peuples ou d'individus en se fondant sur des différences d'ordre national, racial, religieux, ethnique 

ou culturel sont racistes, scientifiquement fausses, juridiquement invalides, moralement 

condamnables et socialement injustes. 

Nous réaffirmons que les Peuples Autochtones sont égaux à tous les autres peuples, tout en 

reconnaissant le droit de tous les peuples à être différent, à se considérer différents et à être 
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respectés en tant que tels. Dans l'exercice de nos droits, les Peuples Autochtones doivent être 

exempts de tout type de discrimination, en particulier la discrimination sur la base de notre origine 

ou de notre identité autochtone ; et pour les femmes autochtones, le droit à être exemptes de toute 

discrimination sur la base du sexe. 

Les membres des Nations Unies doivent respecter leurs obligations solennelles au titre de la Charte 

des Nations Unies, à savoir instaurer entre les pays des relations amicales fondées sur le respect du 

principe de l'égalité des droits et de l 'auto-détermination des peuples, réaliser la coopération 

internationale en résolvant les problèmes internationaux d'ordre économique, social, culturel ou 

humanitaire, et développer et encourager le respect des droits de l 'homme et des libertés 

fondamentales de tous sans distinction de race, de sexe, de langue ou de religion ; particulièrement 

dans le contexte culturel spécifique des Peuples Autochtones et des normes promues par la 

Déclaration des Nations Unies sur les Droits des Peuples Autochtones. 

De plus, les États-nations doivent respecter, collectivement et individuellement, leurs obligations 

relatives aux normes impératives du droit international, y compris l'égalité, la non-discrimination, 

l'interdiction absolue de toute discrimination raciale et le génocide ainsi que les obligations actuelles 

des États au titre des principes du droit international coutumier concernant le droit à l'auto¬ 

détermination de tous les peuples, y compris les Peuples Autochtones ainsi que nos droits aux 

terres, aux territoires et aux ressources ; le recours et la réparation ; le consentement préalable, 

donné librement et en connaissance de cause ; et nos droits culturels, sociaux, économiques et 

politiques distincts. 

Nous affirmons que le droit inaliénable et inhérent à l 'auto-détermination est prééminent et 

constitue une condition préalable à la réalisation de tous les droits. 

Nous avons identifié quatre thèmes principaux regroupant les questions qui revêtent une 

importance capitale pour nous en tant que Peuples et Nations Autochtones. Nous recommandons 

que chaque thème principal soit le thème respectif pour chacune des trois tables rondes et pour le 

dialogue interactif qui composent la réunion plénière de haut niveau de l'Assemblée Générale 

intitulée Conférence Mondiale sur les Peuples Autochtones. Chacun de ces quatre thèmes 

s'accompagne d'une recommandation spécifique et concrète pour inclusion dans le document final 

de la réunion plénière de haut niveau de l'Assemblée Générale intitulée Conférence Mondiale sur les 

Peuples Autochtones. 

Thème 1: les terres, les territoires et les ressources des Peuples Autochtones. 

1. Tous les peuples, y compris les Peuples et les Nations Autochtones ont le droit à l'auto

détermination sur leurs terres, leurs ressources et leurs territoires, y compris l 'eau 1 . Nous 

recommandons que les États mettent en pratique ce droit, notamment grâce à l'allocation de 

ressources financières suffisantes, conformément à leurs obligations en vertu du droit 

international, la Charte des Nations Unies et les traités de Nations à Nations conclus avec les 

Peuples et les Nations Autochtones ; 

1 A /RES/64 /292 
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2. Recommandent que les États affirment et reconnaissent les droits des Peuples et des Nations 

Autochtones à leurs terres, territoires et ressources naturelles et prennent des mesures pour la 

reconnaissance juridique et la pleine application de ces droits, y compris le droit à la restitution, à 

la protection et à la préservation des sites sacrés et des paysages culturels. Nous recommandons 

également que les États mettent en place des mécanismes pour promouvoir l'application 

effective de ces droits notamment grâce à l'allocation de ressources financières suffisantes ; 

3. Recommandent la mise en place de mécanismes pour garantir que les États obtiennent le 

consentement préalable, donné librement et en connaissance de cause des Peuples et des 

Nations Autochtones avant de pénétrer sur leurs terres et territoires ou de les réinstaller. Toute 

réinstallation par le passé nécessite une compensation juste et équitable, et doit là o ù cela est 

possible, prévoir une option pour leur retour. Dans le cas o ù les Peuples Autochtones ont été 

expulsés de force de leurs terres et territoires ancestraux, les États doivent accorder une 

réparation, y compris une compensation et une assistance humanitaire adaptée. 

4. Recommandent que les États respectent et appliquent le droit à l 'auto-détermination des Peuples 

et des Nations Autochtones qui refusent toute extraction de ressources sur leurs terres et 

territoires. Lorsque l'extraction a déjà lieu, les États doivent avec la participation pleine, égale et 

effective des Peuples Autochtones développer une stratégie complète et à long terme pour 

l'extraction durable et équitable des ressources dans leurs régions respectives afin de mettre fin 

et de prévenir l'extraction et la pollution industrielle incontrôlée et non durable. Cette stratégie 

doit prendre en compte le besoin urgent d'entamer une transition de la dépendance aux énergies 

fossiles à des systèmes et des infrastructures basées sur une énergie propre, renouvelable et /ou 

libre. De plus, ces stratégies doivent permettre de renforcer les capacités des jeunes autochtones 

par rapport aux pratiques de développement durable basées sur les savoirs traditionnels et la 

relation à la terre ainsi que la protection et la promotion du rôle important des femmes 

autochtones en tant que titulaires du savoir. 

Thème 2: Action du système des Nations Unies pour la réalisation des droits des Peuples 
Autochtones 

1. Recommandent la création d'un organe des Nations Unies disposant d'un mandat pour 

promouvoir , contrôler, et examiner la mise en œuvre des droits des Peuples Autochtones, y 

compris mais pas limité à ceux énoncés dans la Déclaration des Nations Unies sur les Droits des 

Peuples Autochtones. U n tel organe doit être mis en place avec la participation pleine, équitable 

et effective des Peuples Autochtones ; 

2. Recommandent que l'Assemblée Générale appelle à la création d'un mécanisme international 

pour permettre la supervision, la réparation, la restitution et l'application des traités, des accords 

et autres arrangements constructifs entre les Nations Autochtones et les États, ainsi que les États 

successeurs ; 

3. Recommandent que l'Assemblée Générale nomme un Secrétaire général adjoint pour les Peuples 

Autochtones, afin de renforcer la capacité et les efforts des Nations Unies en vue de garantir la 

pleine réalisation des droits des Peuples Autochtones et leur inclusion dans toutes les activités 

des Nations Unies ; 

4. Recommandent que toutes les agences, les programmes et les fonds des Nations Unies menant 

des activités ayant un impact sur les Peuples Autochtones nomment un responsable, ou une 

équipe de responsables en charge de s'assurer que toutes ces activités sont adaptées à la 
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situation particulière des Peuples Autochtones. Des efforts doivent être faits pour augmenter le 

nombre de membres du personnel autochtones au sein de ces agences et des ces programmes ; 

5. Recommandent qu'un examen soit mené sur les processus de nomination pour les postes aux 

Nations Unies liés aux droits des Peuples Autochtones afin de garantir la conformité de ces 

processus par rapport à la Déclaration des Nations Unies sur les Droits des Peuples Autochtones. 

Les personnes autochtones bénéficiant d'une expertise sur les droits des Peuples Autochtones 

doivent être nommées au niveau des organes de suivi des traités pour permettre un suivi plus 

efficace des droits des Peuples Autochtones et de la conformité des États parties avec leurs 

obligations en vertu des traités. 

6. Recommandent l'organisation d'une Conférence Mondiale officielle des Nations Unies sur les 

Peuples Autochtones. 

Thème 3: Réalisation des droits des Peuples Autochtones 

1. L'auto-détermination inclut, entre autres, le droit et le pouvoir des Peuples Autochtones de 

négocier sur un pied d'égalité avec les États les normes et les mécanismes qui régissent leurs 

relations mutuelles. Nous recommandons donc que les États reconnaissent que l'application du 

droit existant à l 'auto-détermination dans le droit international apportera une contribution 

significative à cet égard pour éviter e t /ou résoudre des conflits et améliorer la situation 

économique et sociale ; 

2. Recommandent que les États, avec la participation pleine, équitable et effective des Peuples 

Autochtones, y compris des femmes, des jeunes autochtones et des personnes en situation de 

handicap élaborent des processus pour garantir que les législations, les politiques et les 

procédures nationales provinciales et locales soient conformes aux normes internationales, y 

compris les traités relatifs aux droits humains et la Déclaration des Nations Unies sur les Droits 

des Peuples Autochtones, et recommandent également que les institutions nationales relatives 

aux droits humains élaborent des programmes et des mécanismes de suivi spécifiques qui se 

focalisent et portent sur l'application effective de la Déclaration des Nations Unies sur les Droits 

des Peuples Autochtones ; 

3. Recommandent que les États concluent de nouveaux traités, accords et autres arrangements 

constructifs avec les Peuples Autochtones comme un moyen d'appliquer leurs droits de manière 

effective et de résoudre les conflits violents et les différends ; et que l'application de tous les 

traités, accords et autres arrangements constructifs soit permanente et effective ; 

4. Recommandent que les États respectent et appliquent les droits des femmes autochtones et 

renforcent également la protection des femmes autochtones à travers l'élaboration et la mise en 

œuvre de lois, de politiques et de stratégies efficaces ; les États doivent, avec la participation 

pleine, égale et effective des femmes autochtones, prendre des mesures immédiates pour 

examiner et suivre la situation des femmes autochtones et fournir des rapports détaillés sur la 

violence à l'égard des femmes et des jeunes filles autochtones, en particulier la violence sexuelle 

et la violence dans le cadre de conflits armés ; 

5. Recommandent que les États s'abstiennent de militariser plus avant les terres et les territoires 

des Peuples et des Nations Autochtones et que la sécurité des Peuples Autochtones soit garantie 

grâce à l'adoption de mesures spéciales pour garantir la protection des femmes et des enfants 

autochtones ; 
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6. Recommandent que les États mènent des consultations avec les Peuples et les Nations 

Autochtones sur la mise en place de commissions nationales d'enquête ou d'autres mécanismes 

d'investigation indépendants, impartiaux et effectifs pour rassembler des données sur les 

questions liées à l'impunité et les autres préoccupations des Peuples Autochtones sur les droits 

humains et pour garantir que les recommandations adressées aux gouvernements visant à 

mettre fin aux violations des droits des Peuples Autochtones soient pleinement appliquées. 

7. Recommandent que les États travaillent assistent de manière active et collaborent avec les 

Peuples Autochtones pour rapatrier les objets culturels et sacrés d'importance ainsi que les 

restes ancestraux. 

Thème 4: Les priorités des Peuples Autochtones pour le développement (consentement 

préalable, donné librement et en connaissance de cause) 

1. Les priorités des Peuples Autochtones pour le développement se basent sur la reconnaissance 

pleine et effective de leurs droits aux terres, territoires et ressources naturelles et le lien entre 

coutumes, systèmes de croyance, valeurs et savoir traditionnel. Nous recommandons donc que la 

culture soit intégrée comme composante essentielle à toute stratégie relative au développement 

durable, y compris les objectifs du millénaire pour le développement et le programme de 

développement des Nations Unies pour l'après 2015 ; 

2. Recommandent que les États appliquent et respectent le droit des Peuples et des Nations 

Autochtones au consentement préalable, donné librement et en connaissance de cause avant 

que des activités soient menées sur les terres et les territoires des Peuples Autochtones ; 

3. Recommandent que les États adoptent une approche stratégique face à la criminalité et à la 

justice avec les Peuples Autochtones qui soit éclairée par une collecte de données normalisées et 

ventilées axées sur la prévention et le détournement, ainsi que sur la protection et la 

réhabilitation ; 

4. Recommandent que les États facilitent des services, des programmes et des politiques de santé et 

d'éducation culturellement appropriées et de grande qualité par les Peuples Autochtones pour 

les Peuples Autochtones qui intègrent les besoins, les histoires, les identités, les valeurs, les 

croyances, les cultures, les langues et les savoirs des Peuples Autochtones. De tels programmes, 

politiques et services doivent inclure les perspectives distinctes des femmes, des jeunes et des 

personnes autochtones en situation de handicap et doivent bénéficier des ressources financières 

suffisantes ; 

5. Recommandent que les États rassemblent, analysent et publient des données ventilées sur la 

situation des femmes et des jeunes filles autochtones dans le but de proposer et de mettre en 

œuvre une politique publique qui prenne mieux en compte la situation des femmes et des jeunes 

filles autochtones ; 

6. Appellent les États à réaffirmer les droits des Peuples Autochtones à leur développement 

économique, social et culturel en tenant dûment compte de leur liberté et de leur identité et en 

reconnaissant que le droit au développement est à la fois un droit procédural et positif, obligeant 

les États à garantir un développement équitable, non discriminatoire, participatif, responsable et 

transparent, avec l'équité et le choix comme thèmes principaux essentiels. 
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